
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel
Auvergne-Rhône-Alpes

Avis du CSRPN Auvergne-Rhône-Alpes N°AURA-2022-E-056

Séance du 15 novembre 2022

Avis relatif à la demande d’autorisation de travaux dans la Réserve Naturelle
Nationale de Passy liée au domaine skiable Plaine Joux pour le projet d’aménagement

du télésiège de Barmus

Lors de la séance du 15 novembre 2022, le CSRPN a examiné la demande d’autorisation de
travaux dans la Réserve Naturelle Nationale (RNN) de Passy liée au domaine skiable Plaine
Joux pour le projet d’aménagement du télésiège de Barmus.

Le CSRPN rend un avis favorable à cette demande d’autorisation de travaux dans la RNN de
Passy.
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